
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 13 mai 2024 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/24-54 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir le ou les documents suivants : 

 Montants alloués à chaque établissement visé, pour chacun des volets, pour les
années (1) 2022-2023, (2) 2023-2024, et (3) 2024-2025 pour le Plan d'action sur la réussite
en enseignement supérieur (PARES) et le Plan d'action sur la santé mentale (PASME).

Vous trouverez ci-annexé deux tableaux présentant les sommes allouées pour ces plans d’action 
en 2022-2023 et 2023-2024. 

Pour l’année scolaire 2024-2025, le processus d’approbation est toujours en cours. Nous vous 
invitions à surveiller la publication du régime budgétaire et financier des cégeps 2024-25 qui sera 
disponible en ligne sur le site Web du Ministère.  

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 
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Abitibi-Témiscamingue 60 893 46 627 107 520

Ahuntsic 46 025 142 068 188 093

Alma 46 025 25 235 71 260

André-Laurendeau 46 025 60 594 106 619

Baie-Comeau 46 025 16 857 62 882

Beauce-Appalaches 60 893 50 266 111 159

Bois-de-Boulogne 46 025 92 703 138 728

Champlain 84 689 109 051 193 740

Chicoutimi 46 025 46 801 92 826

Dawson 46 025 173 215 219 240

Drummondville 46 025 52 349 98 374

Édouard Montpetit 46 025 137 493 183 518

St-Félicien 46 025 22 501 68 526

Sainte-Foy 46 025 134 701 180 726

François-Xavier Garneau 46 025 121 192 167 217

Gaspésie et des Iles 46 025 22 363 68 388

Gérald-Godin 46 025 27 428 73 453

Granby 46 025 41 755 87 780

Héritage 46 025 30 660 76 685

St-Hyacinthe 46 025 92 379 138 404

Saint-Jean sur Richelieu 46 025 61 463 107 488

Saint-Jérôme 46 025 93 029 139 054

John Abbott 46 025 128 802 174 827

Jonquière 46 025 75 327 121 352

Lanaudière 84 689 109 606 194 295

La Pocatière 46 025 24 460 70 485

Saint-Laurent 46 025 74 636 120 661

Lévis-Lauzon 46 025 62 693 108 718

Limoilou 60 893 84 510 145 403

Lionel Groulx 46 025 112 541 158 566

Maisonneuve 46 025 118 972 164 997

Marie-Victorin 46 025 73 299 119 324

Matane 46 025 14 543 60 568

Montmorency 46 025 156 849 202 874

Outaouais 60 893 104 406 165 299

Rimouski 46 025 58 638 104 663

Rivière-du-Loup 46 025 24 934 70 959

Rosemont 46 025 83 863 129 888

Sept-Iles 46 025 14 157 60 182

Shawinigan 46 025 20 882 66 907

Sherbrooke 46 025 107 815 153 840

Sorel-Tracy 46 025 24 018 70 043

Thetford 46 025 24 702 70 727

Trois-Rivières 46 025 77 647 123 672

Valleyfield 46 025 50 010 96 035

Vanier 46 025 130 471 176 496

Victoriaville 46 025 41 249 87 274

Vieux Montréal 46 025 121 240 167 265

Sous-total 2 346 000 3 521 000 5 867 000

Solde à répartir - - - 
Total 2 346 000 3 521 000 5 867 000

* Les allocations pour le Fixe général et les Activités pédagogiques brutes ont été indexées. 

PLAN D'ACTION SUR LA SANTÉ MENTALE ÉTUDIANTE  
2023-2024
(en dollars)

A brut*
(A101)

Établissement TOTAL
Fixe général*

(F101)

MES - SPFISG - DGBF - DPBF
Mars 2023
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Avis de recours 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (la Loi). 

Révision par la Commission d’accès à l’information 

a) Pouvoir :

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit 
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée 
(art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec Tél. : 418 528-7741 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 

525, boul René-Lévesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9

2045, rue Stanley
Bureau 900 
Montréal (Québec)  H3A 2V4

Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais 
1 888 528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur 
le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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